
Bienvenue sur le portail familles de Sainte Marie : 
https://mairie-sainte-marie.leta-familles.fr
Vous avez reçu par mail un mot de passe provisoire . Celui-ci vous sera nécessaire 
pour vous identifier. Il sera à changer dès votre 1ère connexion.
Vous avez 2 façons de vous connecter au portail familles (cf les flèches).



La 1ère chose à faire sera de vérifier toutes les données de votre dossier en cliquant sur l’onglet « Mon compte »
Lorsque les parents sont séparés, les enfants apparaitront dans 2 dossiers différents.



Vous arrivez sur votre page « famille » contenant tous les membres du foyer.
Pour vérifier et modifier les données de chaque membre un à un, cliquer sur le crayon.

Pour ajouter un nouvel enfant, cliquer sur l’onglet « ajouter un nouvel 
enfant »

PARENTS

ENFANTS



Vous êtes à présent sur les informations des référents.
Merci de vérifier et de renseigner tous les champs obligatoires

Lorsque votre saisie est terminée,  il faut impérativement cocher les 2 
cases  ci-dessus et cliquer ensuite sur « valider ».



Une fois les profils des responsables vérifiés, renseigner ceux des enfants



Tous les enfants du foyer apparaissent ici 

Il y a pour chaque enfant, 3 onglets à remplir 

Pour chaque onglet, ne pas oublier de cocher les 2 cases ci-dessus et de valider



Une fois votre dossier vérifié, et validé par le service enfance, voici 
comment inscrire vos enfants à l’accueil de loisirs pendant les vacances 
scolaires
Cliquer sur l’onglet « inscriptions »

Vous arrivez sur la page « Mes inscriptions »
Cliquez ensuite sur « s’inscrire »



Vos enfants apparaissent dans l’encadré « participants ».
2 solutions pour les inscrire à l’accueil de loisirs :

-Les inscriptions sont identiques pour tous les enfants dont les activités sont communes sur toute la période : 
vous pouvez donc les sélectionner en cliquant sur leur prénom et procéder aux inscriptions en une seule fois.

-Les inscriptions sont différentes pour les enfants, vous devez donc faire les inscriptions enfant par enfant : 
un ados et un enfants à l’ALSH ou un enfant de 3/5 ans et un enfant de 7 ans qui aurait l’âge d’aller au 
bowling (activité spéciale dont l’accès est réservé aux enfants à partir de 6 ans)

-Les enfants sélectionnés passent en rouge
-Puis cliquer sur suivant



Cliquer sur les activités qui vous intéressent : Cantine ALSH ou Petites Vacs ALSH
Le nom de celles-ci deviennent bleues

Vous avez ensuite accès aux « activités » proposées :
- Noël Matin

- Noël après-midi
- Noël journée
- Cantine ALSH

- Bowling

ATTENTION : Le repas est indépendant des activités. Il faut le 
sélectionner à part



Les tableaux ci-dessus apparaissent.
Cliquer ensuite sur les croix rouge ci-dessus .
Les petites croix rouge deviennent vertes.

Puis cliquer sur suivant



Vous pouvez inscrire vos enfants avec le calendrier ci-dessous, 

en sélectionnant les jours souhaités (le calendrier proposé 

englobe toutes les vacances)



Ci- dessus la possibilité de choisir, activité par 

activité et jour par jour

Pour inscrire vos enfants via ce calendrier, il faut 

cliquer UNE SEULE FOIS sur les « canapés » 

aux dates souhaitée.



Les cases sur lesquelles vous avez cliqué deviennent 

vertes avec un « panier ». Cela signifie que les jours 

ont bien été sélectionnés et mis dans votre « panier »

ATTENTION : Si vous double cliquez, le jour est 

sélectionné, puis désélectionné.
Lorsque toutes vos demandes sont 

sélectionnées,  cliquez sur suivant

ATTENTION :  Lorsqu’une activité « spéciale » 

comme le bowling est payante, celle-ci n’est pas 

facturée en plus de la journée.

En effet, si l’activité « spéciale » bowling, est le 

matin et que votre enfant vient à la journée, il 

faudra sélectionner dans le portail : bowling, 

cantine (si votre enfant reste à la cantine), et 

après-midi.



Les différentes réservations s’affichent par enfant.

Cliquez sur chaque enfant un à un pour voir le récapitulatif de vos réservations. 

L’enfant concerné par les réservations ci-dessus est 

noté sur fond rouge.

Ici le récapitulatif de l’enfant 

sélectionné.

Attention : il ne faut pas oublier de valider vos réservations en cliquant sur 

le bouton « valider »



Vos réservations sont validées et en attente de validation par le service enfance.



Lorsque le service enfance valide une de vos demandes, un (1) 

s’affiche dans l’onglet « alerte »

Cliquez sur celui-ci pour plus de détails.

Vous retrouver ci-dessus l’état de vos réservations.

Ici « réservation N°… validée. »

Un mail d’informations vous sera systématiquement envoyé. Merci de bien le consulter pour savoir 

si votre enfant a une place ou si l’accueil de loisirs est complet.

Pensez à bien noter vos inscriptions pour ne pas déposer votre enfant à l’accueil de loisirs sans 

qu’il n’y soit inscrit.

FIN


